
 

                                                                                                       

 

 

LES CESSIONS ISOLÉES D’ACTIFS 

 

 

Vendredi 3 octobre 2014 

Université Toulouse I-Capitole 

Salle MC407, 4e étage, Bâtiment C 

21 allée de Brienne 

31042 Toulouse 

 

Nom : 

……………………………………………………… 

Prénom : 

………………………………………………………. 

Profession et Société : 

……………………………………………………… 

……………………………………………………… 

□ Droits d’inscription                                                     100€ 

□Participation au déjeuner                                               25€ 

 

 

Règlement à l’ordre de l’Agent Comptable de l’Université Toulouse I-Capitole, 

2 rue du Doyen Gabriel Marty, 

31042 Toulouse Cedex 

 
 

 

Formation validée dans le cadre de la Formation Professionnelle des avocats. 


